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ré i>at U Co-

mllë de Votre ItonortIiU Clmmbrr, et qui nu rrpréienle que lei oplniont île qiieiqiM Iniijtldu*, nVil

pt« une nulDiilli cnm|i4lenl# à dainander de (i-l« chnnfçciniin* i i|iie cri Acin ne poul ni ii« doit èlra

rliangè, que iltni \tt occiiloni nù, •( de U inaniAradont Iv deniinila lePvupli* de U Proviricr, ilotit

cetla Chambra ait ruln cmnpélpnto à reprétrtilrr l«i senlimmi ; que Inule Inlervenlinn de In IjéfU'

lulure en Aniilelrrrc, diini le* fjoii cl lit Conitltulinn de celle l'rof hier, qui ne irr lil pa« bnKit lur Uf
«aux du l'euple libroment rx|irlintft, loit par ci'lle Chjmhre, loit de Inule autre manière conalllu»

liimnolla, ne laurait tendre «n aucune mnniùre H arranger aucune dei difHruidi qui peurent «lialer

dnni celle Prorinie, mali ue pourrrail sa coniraire que Ira uggravor et let prolonger.

An milieu dea diaordrei et dei louflrrnncei que le Paya endure depuli Innglempa, celle Chambra
al le Peuple ataient nourri iVapoIr ctprorraiô U foi que IrGnurornenienl de Su Majealoan An(le«

terre, ne parliclpall pti aciemiuent à la ddinoriili<<atioii p(>liili|ue du lei einp|iiy(fi coloniaux : c'eil

arec tilonnement et douleur qu'ili ont vu daiia ieNexlraili de Dépicheo du Dùpiirtenient Colonial,

eummuniqutfi à cette Chambre par le Unurerueur en Chef durant la prétenle 8ctiion, qua l'un dei

Membre!, au moina, du Gouvernement de Sa MAjenté, eat animé contre eux de •eiiiinieni de pr<'

ventioD et d'animniité, et enclin A dei projeti d'oppreaiion et de vrngi'nnce, peu prnprei k clianger

nn «jTilèina abuiif, dont la rontinuniitin décnurn^forail Inttt-i-fnit ie Peuple, lui eidbverait l'eipuir

légitime de bonheur, qu'il lire de ion litre du «ujela Uriinnniquefi, et le mellralt duniila dure aller»

naiire de a« lournettr* à uo aerraga Igaouiiuleui, ou de roir en danger !•• Ileni qui t'unUaaal à la

Mère-Palrle.

L'apprnballon parle département colonial de la rompoaltlon actuelle du Gonaeil L($gMalif, dont

Iri Actei, depuU aa prétendue réforme, ont été li^^naléa par l'eipril de parti, et pur il'udieuaea dia-

linctiona et préférencci niilinnaloi, eit un juite lujet d'alormei pour lei aujela Cnnadieni de Sa Ma-
jeilé en général, «len particulier pour la grande majorité d'entre eux, qui ne l'a cédé en aucun tempe
à aucune autre clai,e dei habliani de celle Province, par aon attachement an (Gouvernement de Sa
Majaité, ion amour de la paix et de l'ordre, son respect pour Ira loii et son déair d'effectuer l'union

il déslrablo de tout le Peuple, aux Ani de jouir librement et également dea droite et dea avanlngei d«

lojott Anglais, et dea iuslltullona assurées et chères au Pays. Néanmoins ces dlilincliona et préfi.

rencei, ont été presque constamment eiploiiées par les adinlnl^lrntioni coloniales de U Province, et

la majorité dei Cnnieillera Légidaiifs, Juges, et nuirea Fonctionnaires bous lear dépendance ; et 11

n'a fallu riens moins que l'etprit d'union de> difTérenles clauses du Peuple, et la conviction de l'unité

de leura intérêts, pour prévenir des collisions incompatibles avec la prospérité et la sécurité de la

Province.

Votre Honorable €hnmbre ne peut avoir mnnnué d'observer que le monde politique est agité,

dans ce moment, par deux grands parti* en Europe, qiii se montrent sous dilTérens noms d.ins sel diBé-

rens Pays ; sous les noms de Serviies, Royaliatcfi, Torys, Conservatifa et autres, d'une part ; sous

ceux de Libéraux, Contlilutionnels, ilépublicains, Whists, Réformateurs, Radicaux et autres, d'nu-

tre part ;
que re premier parti est, sur le continent Amérirain, sans autre poids ni influence, que ce que

peuvent lui en donner ses snppâtk Européens, avec un liés petit nombre de personnes, qui ne mettent

eoua leur dé|iendance eu vue de projets personnels, et d'autres qui tiennent par l'ikgo ou l'habitude,

à des idées qui ne sont pnrtngées par aucune classe nombreuse ; tniidi:) i; i? le second parti couvre l'A-

mérique tout entière. Noua avons donc l'as<iiirance d'être conipri'<, un sujet de l'indépendance que
nous désirerlunii voir donner au Conseil Législatif, en disant que le Secrétaire d'Elat de Su Majesté

se méprend, b'iI pcn^e que l'exclusion de (|ue1(|uei fonctionnaires Hiilariées, sufllrnll pour mettre c«

coips en hnrinonie avec les vœux, los opinioiia et les besoins du Peuple, tant qun les Guuverneari

coloniaux consorveront la faculté de le recruter en majorité de Membres serviies par leurs antipathies

coiitrc les idées libérales.

Celte Chimbre et le Peuple qu'elle représente, ne veulent ni ne prétendent menacer ; mais ap-

puyés sur les principes des lois et do la justice, Ils sont et doivent être politiquement assez forts pour
n'être exposés & l'insulte d'aucun homme quel qu'il soit, et tenus de la soulfrir en silence. Cette
Chambre ne peut donc taire, que les extraits de DépCches du Secrétaire Colonial, tels que communi-
qués à cette Chambre durant la présente Session, sont dans leur style insultans et inconsidérés, d an
degré tri que nul corps constitué par loi, même pour des fins inflniment subordonnées à celles de la

législation, ne pouirait ni ne devrait les tolérer
;
qu'on n'en trouve aucun exemple, même de la part

des moins amis des droits des Colonies d'entre ses prédécesseurs en office ; et que dans leur substance

les dites Dépêches sont incompatibles avec les droits et les privilèges de cette Chambre, qui ne doivent

ni être mis en question ni définis par aucun fonctionnaire, quelque élevé qu'il soit, mais qui selon

que les occasions le requerront, devront Être successivement promulguée, et mis en force par cette

Chambre. Ceci est un sujet qui est si familier d Votre Honorable Chambre, et qui tient de si près

à ses propres droits et privilèges, que Votre Honorable Chambre ne pourra que regret er avec nous
Îue Sa Majesté ail été conseillée d'agir dans un pareil cas, ainsi qu'on le voit par l'une des dites

tépèches. Dans la circonstance à laquelle II y est fait allusion, nous avons usé d'un privilège so-

lemnellement établi par Votre Honorable Chambre, avant que le principe sur lequel il repose, fât

devenu loi du Pays. Ce principe que noua avons couitaté dans nos résolutioas, du quinze Février,


